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Royaume du Cambodge 
Nation–Religion - Roi

�

 
Ministère de l'Éducation, de la Jeunesse et des Sports 
N° : 78 AYK.SSR 

-
-

-

-

-

-

Vu la Constitution du Royaume du Cambodge ; Vu le Décret royal n°
NS/RKT/0823/1981 du 22 août 2023 relatif à la nomination du Gouvernement royal du
Royaume du Cambodge ; Vu le Décret royal n° NS/RKT/0224/205 du 21 février 2024
relatif à la nomination des membres supplémentaires du Gouvernement royal du
Royaume du Cambodge ; Vu le Décret royal n° NS/RKT/0924/1169 du 20 septembre
2024 relatif à l'ajustement et à la nomination de la composition du Gouvernement
royal du Royaume du 
Cambodge ; 
Vu le Décret royal n° NS/RKT/1124/1477 du 20 novembre 2024 relatif à l'ajustement 
et à la nomination de membres supplémentaires du Gouvernement royal du 
Royaume du Cambodge ; 
Vu le Décret royal n° NS/RKT/0618/012 du 28 juin 2018, promulguant la loi sur 
l'organisation et le fonctionnement du Conseil des ministres ; 

 

Décision 
sur

la mise en œuvre du « StatutNationald'Étudiant-Entrepreneur »
(SNEE) dans les établissements d’enseignement supérieur 

Vice-Premier ministre, ministre de l’Éducation, de la Jeunesse et des Sports, 

 
Adresse: N° 80, boulevard Norodom, Phnom Penh, Cambodge Téléphone: (+855) 23 220 673 / 220 304 

www.moeys.gov.khinfo@moeys.gov.kh/administration@moeys.gov.kh 

mailto:info@moeys.gov.kh/administration@moeys.gov.kh
http://www.moeys.gov.kh/
http://www.moeys.gov.kh/
mailto:info@moeys.gov.kh/administration@moeys.gov.kh
mailto:info@moeys.gov.kh/administration@moeys.gov.kh


Page 2 of 8 

-

-

-

-

-

-

-

La présente décision vise à mettre en œuvre le « Statut National d’Etudiant-
Entrepreneur » (SNEE) dans les établissements d’enseignement supérieur du Royaume
du Cambodge afin de : 

• Promouvoir l’entrepreneuriat et l’innovation chez les étudiants ; 

• Soutenir le développement économique et le commerce numérique par la création 

de nouvelles entreprises (start-ups) ; 

• Accroître l’employabilité et l’autonomie professionnelle des étudiants après 

l’obtention de leur diplôme. 

Vu le décret royal n° NS/RKM/0196/01 du 24 janvier 1996 promulguant la loi sur la
création du ministère de l'Éducation, de la Jeunesse et des Sports ; Vu le décret
royal n° NS/RKM/1207/032 du 8 décembre 2007 promulguant la loi sur l'éducation ;
Vu le sous-décret n° 20 de l'ANK.BK du 30 avril 1996 relatif à l'organisation et au
fonctionnement des ministères et des secrétariats d'État ; Vu le sous-décret n° 114
de l'ANK.BK du 7 septembre 2015 relatif à la détermination 

de la structure de gestion et des postes au sein des ministères et des institutions 
nationales et infranationales ; 
Vu le sous-décret n° 101 de l'ANK.BK du 29 avril 2024, concernant l'organisation et 
le fonctionnement du ministère de l'Éducation, de la Jeunesse et des Sports ; 
Vu la Stratégie pentagonale, Phase 1, du Gouvernement royal du Cambodge et le 
Cadre politique cambodgien pour l'économie et la société numériques 2021-2035 ; 

Conformément aux besoins du ministère de l'Éducation, de la Jeunesse et des 
Sports, en matière de promotion de l'entrepreneuriat et de l'innovation dans 
l'enseignement supérieur, 

Décide

Chapitre 1

Dispositions générales 

 

Article 1 
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Article 2 
Définition de la qualification : le Statut National d’Etudiant-Entrepreneur est un statut
officiel accordé aux étudiants poursuivant des études et disposant d’une idée créative ou
mettant en œuvre un projet d’entreprise. Ce Statut est divisé en 3 niveaux : 

 

Article 3 

Reconnaissance du Statut National d’Etudiant-Entrepreneur : Les établissements
d’enseignement supérieur doivent délivrer aux étudiants ayant obtenu le SNEE une
attestation officielle destinée à leurs études et à leurs relations professionnelles, selon les
modalités suivantes : 

 Carte d'identité d'Étudiant-Entrepreneur : 

1. Décision ou certificat d'attribution de statut :

commerciale sur le marché. 

L’établissement d’enseignement supérieurdoit délivrer à chaque étudiant sélectionné
« une décision » ou « un certificat » officiel,signé par le recteur ou le directeur. 

Ce certificat ou cette décision doit clairement indiquer le niveau de qualification 
(niveau 1, 2 ou 3) et sa durée de validité. 

les établissements d’enseignement supérieur peuvent imprimer de nouvelles cartes

ou apposer un label ou un logo sur les cartes étudiantes existantes afin d’identifier

l’étudiant en tant qu’« Étudiant-Entrepreneur » ; Cette carte donne accès aux

services spécifiques du Pôle-Entrepreneuriat et aux 
espaces de travail partagés. 

• Niveau 1 (Étudiant en début de parcours entrepreneurial) : Étudiants disposant 
d’une idée d’entreprise claire et d’une formation de base ; 
Niveau 2 (Étudiant en entreprise innovante) : Étudiants disposant d’un prototype 
de produit et de fonctionnalités technologiques ou numériques innovantes ; 

• 

• Niveau 3 (Étudiant en entreprise confirmée) : Étudiants ayant lancé une activité 

•

•

•

•

2.
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3. 

1. 
•

Comité de pilotage: 
dirigé par le recteur ou le directeur de l'établissement, ou par un représentant dûment

habilité ;

composé de représentants du département des affaires académiques, du 
département de la recherche et des entreprises privées partenaires. 

Supplément au diplôme:

•

•

•

Chaque établissement d’enseignement supérieur doit organiser sa structure de gestion du
«Pôle-Entrepreneuriat » selon les principes suivants : 

À l’issue de leurs études, les établissements d’enseignement supérieur doivent inclure

dans le supplément au diplôme ou le relevé de notes des informations relatives à la

validation des compétences acquises dans le cadre du SNEE ; Ces informations

doivent détailler les compétences développées par l’étudiant et les 
réalisations professionnelles accomplies au cours de ses études, afin de constituer 
un atout pour attirer des employeurs ou des investisseurs. 

La mise en place d’un Pôle-Entrepreneuriat relève de la responsabilité de tous les
établissements d’enseignement supérieur qui doivent créer ce Pôle-Entrepreneuriat ayant
pour mission de : 

• Évaluer et sélectionner les étudiants candidats au SNEE ; 

• Proposer un mentorat et une formation en compétences numériques et en gestion 

d'entreprise ; 

• Mettre en place un espace de travail partagé pour les Étudiants-Entrepreneurs ; 

• Développer un réseau de contacts avec le secteur privé et les banques ou les 
institutions financières. 

Chapitre 2

Rôles, devoirs et structure des établissements d'enseignement 
supérieur 

 

Article 4 

 

Article 5 
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•

•

•

•

•

•

•

•

Avantages et incitations : Les étudiants qui satisfont aux exigences du SNEE
bénéficieront des avantages suivants : 

1. Une flexibilité académique : Possibilité de demander une dérogation ou une 
modification d’horaire pour la mise en œuvre d’un projet d’entreprise ; 

Les établissements d’enseignement supérieur sont encouragés à mettre en place
des comités consultatifs composés d’investisseurs potentiels et de représentants
des Centres de startups numériques ; 

Ce conseil formule des avis sur les projets des étudiants et facilite leur intégration 
dans l’écosystème entrepreneurial national. 

chargé de définir les orientations stratégiques, d'approuver les budgets et d'examiner
les rapports d'évaluation annuels. 

Un responsable de pôle doit être désigné pour assurer le bon fonctionnement
quotidien ; 

L'équipe doit posséder un ensemble de compétences variées, notamment : 
coordination technique, formation en entrepreneuriat et expertise en technologies 
numériques ; 

Elle sera chargée d'organiser les formations, de prodiguer des conseils et de gérer 
l'espace de travail partagés. 

L’équipe de direction doit soumettre un rapport de synthèse semestriel au comité de
pilotage ; 

Les établissements d’enseignement supérieur doivent transmettre semestriellement 
au ministère de l’Éducation, de la Jeunesse et des Sports (Direction générale de 
l’enseignement supérieur et Direction générale des politiques et de la planification) 
des rapports statistiques sur le nombre d’Étudiants-Entrepreneurs et les résultats des 
projets d’entreprise. 

2. 

3. 

4. 

Équipe de direction : 

Réunions et rapports:

Conseil consultatif externe: 

 

Article 6 
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2. 

3. 

4. 

un stage;
Un soutien technique : incluant la protection de la propriété intellectuelle et l’accès
aux laboratoires de l’établissement d’enseignement supérieur de l’étudiant ;
Une reconnaissance officielle : Mention du statut d’« Etudiant-Entrepreneur » sur
le relevé de notes ou le supplément au diplôme. 

 Un projet d’entreprise peut remplacer un mémoire ou 

Sources de financement et mécanismes de soutien financier : Afin d’assurer l’efficacité
de la mise en œuvre du « Pôle-Entrepreneuriat » et du soutien aux projets « Étudiant-
Entrepreneur », les établissements d’enseignement supérieur doivent planifier et mobiliser
les sources de financement suivantes : 

Conditions de maintien et de retrait du SNEE : Les étudiants doivent faire preuve d’esprit
d’entreprise et démontrer l’avancement de leurs projets par des rapports semestriels. Le
SNEE sera retiré lorsque l’étudiant : 

• abandonne ses études ou est exclu de l’établissement universitaire ; 

• n’a pas mené d’activité sur son projet pendant plus de six mois sans justification 

valable ; 

• enfreint l'éthique commerciale ou les droits de propriété intellectuelle d'autrui. 

Les établissements d’enseignement supérieur publics doivent consacrer une
partie de leur budget de programme ou des recettes provenant des frais de
services éducatifs au financement des coûts administratifs, au développement
d’espaces de travail partagés et à la formation. 

Les établissements d’enseignement supérieur privés doivent inclure un 

budget pour les Pôles-Entrepreneuriats dans leurs plans annuels 

d’investissement. 

La substitution d’un stage:

1. Budget de financement des établissements d'enseignement supérieur : 

 

Article 8 

 

Article 7 

•

•
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2. Partenariat avec le secteur privé 

4. Revenus des services des pôles d'entrepreneuriat:
Les Pôles-Entrepreneuriats peuvent générer leurs propres revenus en organisant des
formations courtes pour le public, en fournissant des services de conseil aux
entreprises ou en louant des espaces de travail partagés à des prix raisonnables à des
entrepreneurs externes. 

3. Assistance technique et financement international : 
Collaborer avec des partenaires de développement international, tels que l’Agence
Universitaire de la Francophonie (AUF) dans le cadre du programme « Entreprendre »,
ou des organisations internationales pour obtenir une assistance matérielle, technique et
financière pour l’organisation de concours d’entreprises. 

•

•

Toute disposition contraire à la présente décision est nulle et non avenue. 
 

Article 10 

Le Secrétaire général, le Directeur général du Département général de l'enseignement
supérieur, le Directeur général du Département général des politiques et de la planification,
le Directeur général du Département général de la formation et du développement, le
Directeur général du Département général de la jeunesse, le Secrétaire général du
Secrétariat général, le Directeur du Département de la gestion de l'enseignement supérieur,
le Directeur du Département de l'administration, le Directeur du Département des 

 Mobiliser des fonds grâce au parrainage de banques, d'institutions financières ou

d'entreprises technologiques dans le cadre de « leur responsabilité sociale

d'entreprise » ;

Établir des partenariats avec des « investisseurs potentiels » ou des « sociétés de 
capital-risque » afin de financer le démarrage de projets étudiants prometteurs. 

Chapitre 3

Dispositions finales 

 

Article 9 
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Signatureet cachet 

Fait à Phnom Penh, le 24 décembre 2025 

ressources humaines, le Directeur du Département des finances, le Recteur/Directeur de
l'Institut et tous les organismes concernés doivent mettre en œuvre cette décision
effectivement à compter de sa signature. 

Conseil des ministres
Ministère de l’Économie et des Finances
Ministère de la Fonction publique
Cabinet des Excellences Vice-Premier ministres (pour information)
Toutes les unités relevant du ministère de l’Education, de la Jeunesse et des Sports (pour
information)
Conformément à l’article 10 (pour la mise en œuvre)
Chronologie 
Archives pour la Direction générale des politiques et de la planification 

Dr. Hang Chuon Naron 

Vice-Premier ministre

Ministre de l'Éducation, de la Jeunesse et des Sports 

Destinataires : 


